
visites aux églises susdites f g ledthapitres et les congregations
de séculiers commd de iégîilieis, les communautés, confréries,
universités ou collèges quelconques qui font ces visites proces:
sionnellement..

Nous permettons aussi aux navigateurs et aux voyageurs de
gagner la même indulgence, à leur retour ou à leur arrivée dans
une station déterminée, en visitant six fois l'église majeure ou
paroissiale, et en accomplissant convenablement les autres
œuvres, comme il a été prescrit plus haut.

Quant aux réguliers de l'un et l'autre sexe, même ceux qui sont
cloîtrés à perpétuité, et à tous autres laïques et ecclésiastiques,
séculiers ou réguliers, qui se trouvent emp'chés, par détention,
infirmité corporelle ou toute autre juste cause, de remplir les
prescriptions susdites ou quielqies-unes d'entre elles, Nous accor-
dons à lear confesseur le pouvoir de les commuer en d'autres
œuvres de piété, en y ajoutant la permission de dispenser de la
communion les enfants qui n'ont pas encore été admis à la
premiere communion.

En outre, Nous concédons à tous et à chacun des fidèles, tant
laïques qu'ecclésiastiques, aux séculiers et aux réguliers de tout
ordre et de tout institut, même de ceux qu'il faudrait nommer
spécialement, la faculté de se choisir à cet effet queque confes-
seur que ce soit. tant séculier que régulier, approuvé en fait; les
religieuses, novices et autres femmes vivant dans le cloitre, pour-
ront user aussi de cette faculté, pourvu qu'elles s'adressent à un
con fesseu r approuvé pour les religieuses. Aux confesseurs eux-
mêmes, mais seulement à l'occasion et pendant le temps du Jubi-
lé, Nous conférons les mêmes pouvoirs que Nous lotir avons
donués lors du Jubilé promulgué par Nos Lettres ;postoltques du
-15 février 1879, commençant par ces mots: Pontifices 7mlaximi, à
l'exception toutefois de ce que Nous avons excepté par ces méêmes
Lettres.

Enfin que tous s'appliquent avec un grand soin à mériter les
be'mesgrücos de l'insigne Mère de Dieu par un culte et une dévo-
tion spéciale, surtout pendant ce temps; car Nous voulons que ce
saint Jubilé soit placé sous le patronage de la très sainte Vierge
du Rosaire ; et avec son concours Nous avons confiance qu'il y
en aura beaucoup dont l'mne, purifiée par l'enlèvement de la
tache des péchés, sera renouvelée par la foi, la piété. la justice,
non seulement pour l'espoir du salut éternel, mais aussi comme
augure d'un temps plus paisible.

Comme gage de ces bienfaits célestes et ei témoignage de Notre
paternelle bieuveillance, Nous vous donnons du fond du cœur la
bénédiction apostolique, ainsi qu'à votre clergé et à tout le peuple
confié à votre foi et à votre vigilance.

boimné à Rume, près Saint-Pierre, le XXII décembre de l'année
MDCCCLXXXV, la huitième de Notre Pontificat.

LÉON XIII PAPE.


